
Programme d'actions Wienerberger

Envie de devenir copropriétaire de Wienerberger ? 



Acquisition d'actions de Wienerberger AG à des conditions favorables

Wienerberger veut comme ça :

- accroître l'implication de ses employés

- créer un actionnaire stable et engagé

Vous pouvez participez 1 fois par an

Quoi ?

28/02/2021



Contenu de cette présentation
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> Qu'est-ce qu'une action ?
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> Risque
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d'actions
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> Une action est un titre de propriété sur une partie du capital d'une société.  Vous

devenez copropriétaire. En tant qu'actionnaire, vous disposez des droits suivants : 

> Droit de vote aux assemblées générales -> 1 action = 1 vote

> Droit aux dividendes : si l'entreprise verse des bénéfices, vous avez droit à une part des 

bénéfices.  

-> il est possible qu'une société choisit de ne pas verser de dividende, et le dividende peut 

également varier

> Si vous classez les investissements par risque de faible à élevé, vous obtenez : compte

d'épargne, obligation en espèces, fonds d'investissement / assurance vie, obligation

d'État, obligation d'entreprise, actions, options sur actions 

> Il n'y a pas de garantie de capital : la valeur de l'action peut tomber en dessous du prix d'achat

initial

> Il n'y a aucune garantie de rendement : avec un compte d'épargne, vous savez à l'avance combien

d'intérêts vous recevrez. Mais avec une action, il n'y a aucune certitude quant au dividende.

Qu'est-ce qu'une action ?

Que signifie être

actionnaire ?

Plus d'informations sur le contexte :

• https://www.wikifin.be/fr/thematiques/na
v-epargner-et-investir

• https://www.wikifin.be/fr/thematiques/ep
argner-et-investir/actions/cest-quoi
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Généralités sur l'investissement en actions 

https://www.wikifin.be/fr/thematiques/nav-epargner-et-investir


> La participation n'est pas une obligation !

> N'investissez que l'argent que vous pouvez vous permettre de manquer pendant 

une longue période. 

> Pour bénéficier des conditions favorables du programme d'actions, vous devez conserver les actions 

pendant au moins 3 ans. Vous devez donc pouvoir vous passer de l'argent que vous investissez pendant 

au moins 3 ans.

> La valeur des actions peut fluctuer. Ne paniquez pas immédiatement si le prix est inférieur au prix 

d'achat initial.

> Soyez attentifs aux baisses de valeur et aux hausses de valeur !

> N'empruntez JAMAIS d'argent pour investir

> N'investissez pas toutes vos épargnes dans des actions. Ne le faites qu'avec une

partie de vos épargnes. 

> Regardez dans le futur. Quelque chose qui a pris de la valeur dans le passé n'en 

prendra pas nécessairement à l'avenir.

Participer au programme : 

un choix à vous !

Plus d'informations sur la 
matière :
https://www.wikifin.be/fr/outils-
pratiques/checklists-conseils/checklist-
placements
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Regardez avant de sauter...



> Wienerberger AG1 est la société mère du groupe

Wienerberger. 

> Toutes les sociétés du groupe Wienerberger sont des 

filiales directes ou indirectes de cette société.

> Seule la société mère est cotée en Autriche. 
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Wienerberger AG : action

1 AG = AktienGesellschaft. En Belgique, connu sous le nom de SA = Société Anonime



8/02/2021 7

L'évolution de l'action au cours des 5 dernières 
années

L'évolution passée d'une action ne dit rien sur l'évolution future

Vous pouvez consulter l'évolution 
du cours de l'action sur
https://www.wienerberger.com/en/investors
/share.html

Voici la situation au 29/01/2021

Le prix le plus élevé au 
cours des 5 dernières 
années 

Le prix le plus bas des 5 
dernières années 



> Wienerberger a des conditions claires pour le

paiement des dividendes

> 20 à 40 % du flux de trésorerie disponible. Il s'agit de 

la trésorerie générée dans une entreprise par les 

opérations quotidiennes, après investissements et 

après impôts1

> Il est possible qu'une société ne verse pas de dividendes. 

Le dividend est proposé par le conseil d'administration et 

voté par l'assemblée générale des actionnaires.
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L'évolution du dividende au cours des 10 
dernières années

L'évolution passée d'un dividende ne dit rien sur l'évolution future

1 en tenant compte des coûts liés à l'obligation hybride



> Comme toute autre grande entreprise qui émet des actions 

ou des obligations, Wienerberger est soumise à une 

notation de crédit.

> Moody's donne à Wienerberger une note de Ba1 / négatif 
https://www.wienerborse.at/marktdaten/anleihen/rating/?ISIN=DE000A1ZN206&ID_NOTATION

=113866302&c10806%5Bfile%5D=Oi0q9AcVEH0mkM8HpZVWIA&fileId=160849

> On peut dire que c'est un risque supérieur à la moyenne
https://info.creditriskmonitor.com/Help/MoodysGlossary.asp#Outlook

https://www.moodys.com/sites/products/AboutMoodysRatingsAttachments/MoodysRatingSy

mbolsandDefinitions.pdf
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Wienerberger AG : notation de crédit

Catégorie de 
notation

Exemples

Aaa - Le risque le 
plus faible

Microsoft, Johnson&Johnson 

Aa État belge

A Fortis, Ageas, Belfius 

Baa KBC, Engie, AB Inbev, Solvay, 
Carrefour, CRH, LafargeHolcim, 
HeidelbergCement 

Ba Wienerberger

B

Caa 

Ca

C - Risque le plus 
élevé

https://www.wienerborse.at/marktdaten/anleihen/rating/?ISIN=DE000A1ZN206&ID_NOTATION=113866302&c10806%5Bfile%5D=Oi0q9AcVEH0mkM8HpZVWIA&fileId=160849
https://info.creditriskmonitor.com/Help/MoodysGlossary.asp#Outlook
https://www.moodys.com/sites/products/AboutMoodysRatingsAttachments/MoodysRatingSymbolsandDefinitions.pdf


> Toutes les déclarations contenues dans ce document s'appliquent au programme d'actions 2021 et 

tiennent compte de la législation (fiscale) en vigueur. 

> Les autorités peuvent décider de modifier les tarifs ou le traitement fiscal. Les coûts supplémentaires

qui en découlent ne peuvent être récupérés auprès du groupe Wienerberger ou de ses filiales.
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Clause de non-responsabilité
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Qui peut acheter des actions ?

> Tout employé d'une entreprise belge de Wienerberger

> Le 8 mars 2021, un minimum de 12 mois de service 

> ET toujours en service le 30 avril 2021

> Les personnes sous un régime de temps partiel ont les mêmes droits

Quel est le coût des actions ?

> Le prix par action est de 2/3 du prix de clôture de l'action Wienerberger AG le 15 avril 2021.  

Vous obtenez donc une réduction de 33,33 %. 

> Supposons que vous investissiez pour 100 euros, vous obtenez alors une valeur d'action de 

150 euros - vous bénéficiez donc d'une réduction de 50 EUR (33,33% sur 150 EUR) 

> Vous devez acheter des actions pour au moins 100 euros

> Vous pouvez acheter jusqu’à 9 000 euros au maximum.

> Cela s'applique à chaque cycle annuel : vous pouvez donc acheter des actions pour un

montant maximum de 9 000 euros chaque année. 

Comment fonctionne le

programme d'action ?
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Le programme d'actions (1/3)



Serai-je un actionnaire 

direct ?
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Le programme d'actions (2/3)

> Vous n'achetez pas les actions directement, vous donnez l'ordre à une

fondation de le faire. 
> Les actions de tous les salariés participant au programme d'actionnariat sont mises en commun

dans la Fondation pour la participation des salariés (Mitarbeiter-beteiligungs-Privatstiftung) 

spécialement créée à cet effet. 

> La Fondation exerce les droits de vote attachés aux actions des employés participant au 

programme. 

> La Fondation représente les intérêts des employés dans des questions importantes, telles que 

les élections au conseil d'administration, les décisions relatives à la répartition des bénéfices, 

etc.

> Après 3 ans, vous pouvez décider de:
> Laisser les parts dans le "compte MyLeo"1 de la fondation -> les droits de vote restent alors à la 

fondation. 

> Pour transférer vos actions sur un compte commercial personnel -> vous obtenez les droits de 

vote. Vous devenez un actionnaire direct. 

> Ou vous pouvez vendre vos actions -> à ce moment-là, le rendement final de votre

investissement sera déterminé. 

1 MyLeo est la plate-forme en ligne 
d'ING utilisée pour ce programme 
d'actions. Nous expliquerons cela plus 
en détail plus loin dans le document. 



Le moment où vous investissez
> La moitié de la réduction que vous accorde Wienerberger est considérée comme un "avantage en 

nature". Vous devrez payer une fois l'impôt et la sécurité sociale sur cette "prestation en nature". Il

sera déduit de votre fiche de paie du mois d'avril. 

> Vous devrez également payer l'impôt boursier : 0,35 % de votre investissement. Cette taxe est

réglée directement via la plateforme "MyLeo".

Tant que vous détenez les actions (au moins 3 ans)
> Sur tout dividende, une retenue à la source autrichienne de 27 % est d'abord déduite, et une

retenue à la source belge de 30 % est ensuite déduite de ce solde.  Au total, la retenue à la source 

s'élève à 48% (27% + 30% x 73%). 

> Vous pouvez déduire de vos impôts la retenue à la source payée en un an jusqu'à un maximum de 

800 euros. Ainsi, vous pouvez récupérer les 30% de retenue belge.

Lorsque vous vendez les actions, vous ne devez pas payer de taxe supplémentaire.

Les travailleurs frontaliers sont imposés selon les règles fiscales de leur pays de 

résidence

Qu'en est-il des impôts ?

Traitement fiscal
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Le programme d'actions (3/3)

Le traitement fiscal dépend du 
pays dans lequel vous vivez. Les 
drapeaux indiquent à qui 
s'applique la règle.



La fondation
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> Le conseil d'administration de la Fondation est composé de trois 

membres et représente la Fondation à l'extérieur.  Le conseil 

d'administration, en consultation avec le conseil consultatif de la 

Fondation, exerce le droit de vote collectif lors de l'assemblée générale 

annuelle. 

> Le conseil consultatif de la Fondation est composé de quatre membres et 

conseille le conseil d'administration. Deux membres sont nommés par 

l'employeur et deux membres par le comité d'entreprise. Le conseil 

consultatif est présidé par Claudia Schiroky en tant que représentante des 

salariés. Kathrin Frischherz, Bernd Braunstein et Karl-Heinz Zirngast sont 

des membres supplémentaires. En cas d'égalité, la voix du président du 

conseil consultatif est prépondérante. Cette voix prépondérante des 

salariés garantit à la fois l'indépendance de l'employeur et la forte 

représentation des intérêts des salariés.

Les organes de la Fondation de codétermination

(conseil d'administration et conseil consultatif) sont

composés de représentants des employeurs et des 

employés.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
LA FONDATION

De gauche à droite

Vice-président (et président du comité d’entreprise
cenrale de Wienerberger AG)

Président (comptable et conseiller fiscal)

Ancien membre du conseil d’administration de 
Wienerberger
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Quel est l'avantage potentiel pour vous ?

100 EUROS

50 EUROS

Fiscalité + 
Sécurité Soc.

Au moins trois ans

Évolution possible de la 
valeur des actions

Montant investi + impôts et sécurité 
sociale payés

Perte

Profit

En fonction de l'évolution de la valeur 
des actions, vous réaliserez un bénéfice 
ou une perte lorsque vous vendrez vos 

actions.

Vous pouvez vendre vos actions...

Dividendes après retenue à la 
source
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Deux méthodes pour investir dans les actions 
Wienerberger

Investissement direct Par le programme d'actions

Remise de 33%. Non Oui

Coûts des transactions et "compte MyLeo Au détriment de 
l'investisseur

Financé par la Fondation -
Wienerberger

Durée minimale de détention des actions Non 3 ans pour chaque tranche1

Droit aux dividendes A partir du premier jour A partir du premier jour

Droit de vote à l'assemblée générale Direct La fondation

Si vous souhaitez investir dans l'action Wienerberger, il existe désormais deux méthodes pour ce faire : 

1 Vous devez conserver vos actions pendant 3 ans et vous avez la possibilité 
d'acheter de nouvelles actions chaque année et de les conserver pendant 3 ans 
supplémentaires



Contenu de cette présentation
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…/2022

Le programme étape par étape...
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Lancement du 
plan BE

Période 
d'abonnement

Détermination du 
prix de souscription

8/3-2/4/2021 15/4/2021 18/4/2021

Attribution 
des actions

Vente éventuelle 
d'actions

> 18/4/2024

Dividendes

6/5/2021 …/2023

• Le prix d'offre est déterminé sur 

la base du cours de l'action à la 

Bourse de Vienne (B).

• On détermine combien d'actions

vous avez achetées = A / (B - 33%). 

• En avril, “l’avantage en nature” est

calculé et vous payez les impôts et la 

sécurité sociale.

• Chaque année1, vous recevrez des 

dividendes en fonction du nombre

d'actions que vous avez achetées. 

• Après 3 ans, vous pouvez choisir de 

conserver les actions sur votre compte 

"MyLeo" actuel, de les transférer sur un 

autre compte titres ING ou de les 

vendre.

• Vous avez décidé que vous êtes intéressé.

• Vous vous connectez à la plateforme MyLeo 

et confirmez formellement votre intérêt.

• Vous transférez le montant que vous 

souhaitez investir (A).

• Différents moyens de communication et 

canaux où vous pouvez poser des questions.

• ING vous enverra votre nom d'utilisateur et 

votre mot de passe pour la plate-forme

MyLeo (par e-mail ou par courrier).

14/1-7/3/2021

1 Il est possible qu'une société ne verse pas de dividendes. Le dividende est déterminé par le conseil
d'administration et voté par l'assemblée générale des actionnaires.



> "MyLeo" est un portail en ligne d'ING. 
> Tous les collaborateurs qui ont accepté de transmettre leurs données à ING recevront un compte

personnel avec un compte-titres en annexe.

> Sur ce compte, vous pouvez indiquer le montant que vous souhaitez investir. Sur ce compte, vous

pouvez également trouver un aperçu de vos actions et du dividende éventuel.

> Une semaine avant la période d'investissement, vous recevrez deux courriels de 

"MyLeo".
> Le premier contient votre "user-id" et le lien vers la plate-forme.

> Dans un second courrier, vous recevrez un mot de passe

Les personnes qui n'ont pas d'adresse électronique recevront ce document par courrier

Les personnes qui n'ont pas d'ordinateur peuvent s'adresser à leur responsable local du personnel.

Une fois que vous avez reçu le deuxième courriel d'invitation contenant votre mot de passe, vous

pouvez suivre les étapes suivantes pour participer au programme.
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Période d'abonnement (1/2)

Période 
d'abonnement

8/3-2/4/2021

• Vous avez décidé que vous êtes 

intéressé.

• Vous vous connectez à la 

plateforme MyLeo et confirmez 

formellement votre intérêt.

• Vous transférez le montant que 

vous souhaitez investir (A).



> Étapes de MyLeo
1. Connectez-vous au site web MyLeo en utilisant vos données d'accès personnelles. Vous pouvez changer

votre mot de passe si vous le souhaitez, vous avez également la possibilité de choisir une question de 

validation et d'y répondre. C'est pour une sécurité optimale.

2. Si vous souhaitez participer, sélectionnez "Oui" et cliquez sur Suivant1

3. Veuillez lire les documents avec plus d'informations. Cochez la case "vous acceptez les termes et 

conditions du plan" et cliquez sur Suivant

4. Indiquez le montant que vous souhaitez investir dans des actions. Cliquez sur Suivant

> Regardez avant de sauter... Il n'est pas judicieux de mettre toutes vos économies dans ce programme. Il n'y a pas de garantie de capital 

ni de garantie de rendement ;

> Vous pouvez investir au minimum 100 EUR et au maximum 9.000 EUR dans ce cycle (2021) du programme d'actions ;

5. Vous recevrez un message de confirmation. Vérifiez votre participation. Vous y trouverez également le

numéro de compte sur lequel vous devez transférer le montant.  Cliquez sur Confirmation

> Vous devez vous assurer que le montant est déposé sur le "compte MyLeo" au 

plus tard le 2/4/2021. 

> Si cela n'est pas fait à temps, vous ne pourrez pas participer au programme cette année. 
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Période d'abonnement (2/2)

Période 
d'abonnement

8/3-2/4/2021

• Vous avez décidé que vous êtes

intéressé.

• Vous vous connectez à la 

plateforme MyLeo et confirmez

formellement votre intérêt.

• Vous transférez le montant que 

vous souhaitez investir (A).

1 Si vous ne souhaitez pas participer, sélectionnez "Non". Vous avez alors
également la possibilité de supprimer vos données de la plate-forme ING.



> Le prix de l'offre sera déterminé à la fermeture de la bourse le 8e jour 

de bourse suivant la période d'offre (pour 2021, il s'agit du 15 avril). 

> Le 18 avril, le nombre d'actions que vous avez achetées sera calculé

et ajouté à votre "compte MyLeo".

> Dans le tableau ci-dessous : plusieurs simulations basées sur un

investissement de 100 EUR et différents prix d'abonnement.

> Comme vous pouvez le constater, vous pouvez également acquérir des 

parties d'actions : les fractions d'actions

> Lors de la transaction, vous paierez également une taxe boursière de 

0,35 % sur le montant investi.
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Détermination du prix de souscription et attribution des 
actions

Détermination
du prix de 

souscription

15/4/2021

• Le prix d'offre est 

déterminé sur la base du 

cours de l'action à la 

Bourse de Vienne (B).

18/4/2021

Attribution 
des actions

• On détermine combien

d'actions vous avez

achetées = A / (B - 33%). 

• En avril, “l’avantage en 

nature” est calculé et vous

payez les impôts et la 

sécurité sociale.

Montant investi (EUR)
Prix de souscription (EUR/action)
% Remise
Prix final payé par l’employé
Montant d’actions achetés



Traitement fiscal et sécurité sociale
Pour les résidents de la Belgique
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1
1

1 Le taux d'imposition dépend de la situation personnelle (enfants à charge, etc.). Nous avons fait des 
estimations prudentes.

2

2 Que se passe-t-il si vous investissez le même montant dans des actions Wienerberger sans utiliser le 
programme d'actions ?

2

Que se passe-t-il selon
les différents scénarios
de montants investis, de 
prix de souscription et 
de prix de vente ?

Les impôts et la sécurité
sociale sont réglés sur le
chèque de paie du mois
d'avril.
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Taxation et sécurité sociale
Résidents en France

Que se passe-t-il 
selon les différents 
scénarios de 
montants investis, 
de prix de 
souscription et de 
prix de vente ?

Les impôts et la 
sécurité sociale 
seront réglés sur la 
fiche de paie du 
mois d'avril

1 Le taux d'imposition dépend de la situation personnelle (enfants à charge, etc.). Nous avons fait des 
estimations prudentes.

2 Que se passe-t-il si vous investissez le même montant dans des actions Wienerberger sans utiliser le 
programme d'actions ?

1 1

2 2



> Chaque année1, vous recevrez des dividendes en fonction du nombre d'actions que vous avez

achetées

> La retenue à la source autrichienne (27%) est immédiatement déduite de ces dividendes

> Au-delà, le précompte mobilier belge doit être déduit (30%) - pour les résidents de Belgique

> Prélèvement forfaitaire unique français (PFU) (30%) (12,8% d'impôt et 17,2% de sécurité sociale) déduit - pour les résidents EN France

Les impôts payés peuvent être récupérés sur la déclaration d'impôt.

> Le montant net sera transféré sur votre compte bancaire personnel

> Ci-dessous, vous pouvez voir dans un graphique l'évolution historique du dividende. Un dividende

brut de 0,6 EUR/action a été versé pour l'exercice 2019. 
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Dividendes

Dividendes

…/2022
6/5/2021 …/2023

• Chaque année1, vous

recevrez des dividendes en 

fonction du nombre d'actions

que vous avez achetées. 

1 Il est possible qu'une société ne verse 
pas de dividendes. Le dividende est 
déterminé par le conseil 
d'administration et voté par 
l'assemblée générale des 
actionnaires.

L'évolution passée d'un dividende ne dit rien 
sur l'évolution future

Pour plus d'informations sur le traitement fiscal des dividendes en 
France, veuillez consulter le site :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2613
https://invest.bnpparibas.com/regime-fiscal-des-dividendes-0

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2613


> Pour vos revenus en 2021, vous devez remplir votre déclaration d'impôts en juin 2022.

> L'avantage en nature est calculé sur la réduction que vous avez reçue sur vos actions. Celui-ci sera automatiquement

traité dans votre fiche de salaire annuelle (fiche 281.10). Vous pouvez ensuite l'inclure dans votre déclaration

d'impôts. Cela se produit une seule fois lorsque vous achetez les actions. La vente des actions n'aura aucun effet sur

vos impôts. 

> Vous ne devez pas inclure le "compte MyLeo" dans la déclaration d'impôts.  Ce "compte MyLeo" est un compte

omnibus, qui n'est pas au nom de l'employé/contribuable. 

Juin 2022 : Votre déclaration d'impôts (1/2)
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Art. 307 WIB'92

§ 1/1. La déclaration annuelle de l'impôt sur le revenu des personnes physiques doit indiquer ce qui suit :

e) l'existence de plusieurs comptes de titres visés à l'article 152, 1°, a) du code des droits et taxes divers dont le contribuable est titulaire, tels que visés à l'article 152,

5°, de ce même code.

….

Article 152, 1°, a) du Code des droits et taxes divers

Aux fins du présent titre :
1° compte de titres :

a) pour les résidents, les comptes de titres détenus auprès d'un ou plusieurs intermédiaires, quel que soit le lieu d'établissement ou de localisation de l'intermédiaire, et

pour les non-résidents, les comptes de titres détenus auprès d'un ou plusieurs intermédiaires établis ou situés en Belgique, sur lesquels sont enregistrés un ou plusieurs

instruments financiers imposables ;



> Si vous percevez moins de 800 euros de dividendes par an (provenant d'actions de Wienerberger AG ou d'autres

actions), vous pouvez demander le remboursement du précompte mobilier belge sur votre déclaration d'impôt sur le

revenu des personnes physiques. Vous pouvez le faire dans les domaines suivants

> Si vous percevez plus de 800 euros de dividendes par an, faites-nous savoir quand vous devez remplir votre

déclaration d'impôts (au plus tôt en juin 2022). Nous pouvons vous aider à déterminer ce que vous devez déclarer et 

où. 

Juin 2022 : Votre déclaration d'impôts (2/2)
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1 Le montant de l'exonération peut être ajusté chaque année par le 
gouvernement. 



> Après 3 ans, vous pouvez décider :
> Laisser les parts du compte "MyLeo" à la fondation -> les droits de vote restent alors à la fondation

> Pour transférer vos actions sur un compte commercial personnel -> vous obtenez vous-même les 

droits de vote. Vous devenez un actionnaire direct.

> Cela peut entraîner des frais bancaires qui dépendent du compte commercial sur lequel vous voulez transférer les actions.

> Ou vous pouvez vendre vos actions -> à ce moment-là, le rendement final de votre investissement 

sera déterminé. 

Vous pouvez transférer et vendre des actions vous-même via la plateforme MyLeo.

> Vous choisissez le moment après trois ans où vous voulez vendre vos actions
> Vous devrez alors payer à nouveau une taxe boursière (0,35% sur la valeur)

> Vous pouvez vendre vos actions via la plateforme MyLeo. 
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Vente éventuelle des actions

Vente éventuelle 
d'actions

> 18/4/2024

• Après 3 ans, vous pouvez 

choisir de conserver les 

actions sur votre compte 

"MyLeo" actuel, de les 

transférer sur un autre 

compte de trading ou de les 

vendre.



Contenu de cette présentation
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> Introduction aux actions, investissements
> Qu'est-ce qu'une action

> Epargne et investissements

> Risque

> Comment fonctionne le programme d'actions ?
> Quel est l'avantage potentiel pour moi ?

> Différence entre investir directement dans une action du groupe ou le faire 

via ce programme d'actions

> Le programme étape par étape

> Foire aux questions

> Prochaines étapes



Foire aux questions (1/2)
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> Que se passe-t-il si je quitte l'entreprise avant le terme de trois 

ans ?

> Les actions restent votre propriété

> Si vous les vendez avant le délai de trois ans, vous devrez payer des taxes 

sur le remboursement intégral.

> Et si j'ai cotisé, mais que je quitte l'entreprise avant le 30 avril

> Le montant sera remboursé

> Que se passe-t-il si je décède avant le délai de trois ans ?

> Les actions seront transmises à vos héritiers légaux. Ils devront payer des 

droits de succession sur eux.

> Que se passe-t-il si je m'inscris au programme, mais que je ne 

fais pas de dépôt en temps voulu (avant le 2 avril) sur le 

"compte MyLeo" ?

> Vous n'acquerrez pas d'actions. 

> Si l'argent arrive trop tard sur le "compte MyLeo", vous pouvez toujours le 

transférer sur votre compte bancaire personnel.

> Que faire si je souffre d'une maladie de longue durée et 

que je souhaite participer au programme ?

> Vous pouvez vous inscrire, mais si vous n'êtes plus payé par 

Wienerberger (mais par votre caisse d'assurance maladie), 

Wienerberger vous demandera de payer vos impôts et votre sécurité 

sociale.

> Et si je suis en médiation de dettes ?

> Nous vous conseillons vivement de ne pas participer à ce programme 

d'actions. Cela ne serait pas non plus permis à vos créanciers.

> Que se passe-t-il si le cours de l'action de Wienerberger 

tombe en dessous du prix (après décote) auquel j'ai acheté 

l'action. 

> Tant que vous ne vendez pas vos actions, vous n'avez pas réellement 

subi de perte. Vous choisissez d'attendre ou non des temps 

meilleurs.



Foire aux questions (2/2)
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> Et si le groupe Wienerberger est racheté ?

> L'acquéreur lancera une offre publique d'achat, à laquelle vous pourrez ou

non souscrire. Si l'acquéreur a acquis suffisamment de droits de vote pour 

une part majoritaire, vous serez payé en actions ou en espèces.

> Et si le groupe Wienerberger faisait faillite

> Si aucun acheteur n'est trouvé, le groupe sera mis en liquidation. Vous

pourriez alors perdre toute la valeur de votre investissement.

> Puis-je réinvestir les dividendes ?

> Les dividendes seront déposés sur votre compte bancaire personnel. Vous

pouvez ensuite les utiliser vous-même pour le programme de l'année

suivante.

> Dois-je payer des frais pour le compte de courtage ?

> Vous ne devez pas payer de frais pour l'utilisation du compte de trading

ou pour les transactions que vous effectuez via le compte MyLeo.

> Puis-je utiliser le compte de courtage pour effectuer

d'autres investissements en dehors du programme de 

participation ?

> Non, ce n'est pas possible

> Puis-je utiliser mon compte de trading personnel pour ce

programme ?

> Non, ce n'est pas possible

> Le programme s'étend sur plusieurs années, le montant

maximum est-il de 9 000 euros par an ou sur l'ensemble

du programme ?

> Par année

> L’employeur a-t-il un aperçu des contributions

individuelles par nom ?

> Un groupe très limité de personnes au sein du service du 

personnel. Cette information est nécessaire pour calculer

l'avantage en nature.



Contenu de cette présentation
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> Introduction aux actions, investissements 
> Qu'est-ce qu'une action

> Epargne et investissements

> Risque

> Comment fonctionne le programme d'actions ?
> Quel est l'avantage potentiel pour moi ?

> Différence entre un investissement direct dans une action de la Banque 

mondiale 

ou le faire par le biais de ce programme d'actions 

> Le programme étape par étape

> Foire aux questions

> Prochaines étapes



Prochaines étapes
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❑ Si vous avez des questions, posez-les via : 
> Envoyez un message à : weshare.belgium@wienerberger.com

> Vous pouvez également contacter votre directeur d'usine local ou votre HR business 

partenaire (responsable du personnel).

❑ Vous recevrez deux courriels ou lettres d'ING avec votre nom 

d'utilisateur et votre mot de passe
> A partir du 8 mars : Connectez-vous à la plateforme MyLeo.

> Si vous êtes intéressé par l'achat d'actions dans le cadre du programme : confirmez votre

participation et lisez les documents détaillés sur la plateforme

> Faites-le avant le 2 avril !

❑ Transférez le montant que vous souhaitez investir sur le compte

MyLeo AVANT le 2 avril 2021

Y a-t-il des risques ?

▪ Oui, l'investissement est une

opportunité, mais il y a aussi des 

risques

▪ Aucun rendement garanti, ni capital

garanti

▪ L'inscription n'est pas obligatoire 

mailto:weshare.belgium@wienerberger.com
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Questions
> Envoyez un message à : weshare.belgium@wienerberger.com

> Vous pouvez également contacter votre directeur d'usine local

ou votre HR business partenaire (responsable du personnel). 

mailto:weshare.belgium@wienerberger.com
mailto:weshare.belgium@wienerberger.com

